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STATISTIQUE HYPOTHÉCAIRE. 

É t a t des t u t e l l e s et g a r a n t i e s e x i g é e s des t u t e u r s d a n s 
l ' a r r o n d i s s e m e n t d ' A n v e r s , pendant l 'année 1 8 7 2 . 

Rapport de M. le juge M O U R E A U . 

L a circulaire ministérielle du 1 4 mars 1 8 5 2 ne concerne 
que la tenue des états de tutelle, au greffe de chaque jus
tice de paix. Elle n'est donc pas applicable à la copie ni 
aux indications qu'aux termes du § 2 de l'article 6 3 de la 
loi du 1 6 décembre 1 8 5 1 les greffiers sont tenus d'adresser 
annuellement au procureur du roi. Inutile, dès lors, de 
s'arrêter à ce poinrsb détail de pure forme (*). 

Par contre, nous tenons à signaler spécialement au tri
bunal la pratique abusive consistant à négliger complète
ment les orphelins indigents. Dans les divers cantons du 
ressort, sauf celui de Santhoven, ces malheureux se trou
vent en grand nombre privés de tuteur ou de subrogé tu
teur, au point que, sur 7 8 1 tutelles ouvertes en 1 8 7 2 , il en 
est 4 7 5 dans lesquelles on a omis de convoquer un conseil 
de famille. 

Si , comme l'enseigne D E L E B F X Q U E , les mesures régle
mentaires prescrites par l'article 6 3 de la loi hypothécaire 
tendent à placer les mineurs et les interdits sous la protec
tion de la magistrature, celle-ci doit avant tout veiller à ce 
que ces incapables soient pourvus de l'assistance que ré
clame leur jeune âge ou l'altération de leurs facultés intel
lectuelles. Abandonner les mineurs à eux-mêmes serait les 
exposer à ressentir les plus rudes atteintes du besoin, à 
grandir sans la moindre éducation intellectuelle ou morale 
et à se voir ensuite incapables de pourvoir honnêtement 
par le travail à leur subsistance et à celle de leur famille. 

On objecte, i l est vrai, que la loi hypothécaire n'a pas 
pour but d'assurer des garanties à la personne des mineurs 
mais seulement à leurs biens ( 1 ) . Mais conçoit-on qu'une 
personne se trouve dans un dénûment tel qu'elle ne pos
sède aucun droit même éventuel ou qu'elle ne puisse être 
l'objet d'une libéralité testamentaire quelconque? Et dès 
lors n'est-il pas indispensable que le mineur, même à un 
point de vue purement pécuniaire, soit dans tous les cas 
pourvu d'un tuteur qui surveille la marche des événements 
et soigne les intérêts auxquels ils viendraient à donner 
naissance. D'ailleurs, le régime légal des tutelles (art. 3 9 0 , 
4 0 2 , 4 0 5 du code civil) exige que, dans toute hypothèse, 
les mineurs qui ont perdu leur père et leur mère ou l'un 
des deux soient pourvus d'un tuteur et que, dans toute tu
telle, il y ait un subrogé tuteur (art. 4 2 0 du code civil). L a 
loi hypothécaire prescrit spécialement que l'état tenu au 
greffe de chaque justice de paix comprenne toutes les tu-

(*) Ce 1 e r paragraphe répond à une observation du réquisitoire 
de M. le procureur du ro i . 

telles ouvertes dans le canton et mentionne les noms, pré
noms et demeures des tuteurs et subrogés tuteurs. Sous ce 
dernier rapport, il n'est fait d'exception nulle part dans la 
loi. 

Pour éviter les frais que pourrait entraîner la réunion 
d'un conseil de famille, nous renvoyons aux circulaires et 
arrêtés suivants : arrêté royal du 2 0 avril 1 8 2 9 ( P A S I N . , 

1 8 2 7 - 3 0 , p. 2 7 6 ) ; circulaire ministérielle du 2 9 avril 1 8 2 9 ; 
arrêté royal du 1 E R juin 1 8 4 9 (art. 1E R, 3 , 1 0 7 ) ; circulaire 
ministérielle du 2 mars 1 8 5 2 ; arrêté royal du 1 8 juin 1 8 5 3 
(art. 3 , 1 0 6 , 1 0 7 ) ; circulaire ministérielle des 1 7 novem
bre 1 8 5 3 , 2 7 juin et 2 8 septembre 1 8 5 4 . Le réquisitoire 
du ministère public relève avec raison les lacunes qui 
régnent dans certains états par suite du défaut de rensei
gnements de nature à permettre au tribunal d'apprécier si 
tous les pupilles signalés comme indigents doivent être 
rangés dans cette catégorie. 

Une irrégularité d'autant plus grave qu'elle présente un 
caractère tout à fait général, c'est l'abus de la faculté ac
cordée par le § 2 de l'article 4 9 de la loi hypothécaire. Les 
discussions qui ont précédé l'adoption du projet de loi 
démontrent à la dernière évidence qu'au vœu du législa
teur, le tuteur ne peut être dispensé de fournir des garan
ties que d'une façon toute exceptionnelle. Si l'on considère 
que sur 7 8 1 tutelles ouvertes en 1 8 7 2 il en est 8 1 seule
ment où les conseils de famille ont astreint le tuteur à 
prester certaines sûretés, on demeure convaincu que dans 
le ressort l'exception légale est érigée, de fait, en règle 
générale. Et pour motiver ces dispenses multiples, on 
donne des raisons rien moins que plausibles. On prétexte 
la confiance qu'inspire le tuteur, comme si la probité pré
servait des fautes qui ne sont le résultat que de la négli
gence ou de l'incapacité. On se prévaut aussi de la solvabi
lité du tuteur et l'on perd de vue qu'il arrive fréquemment 
et surtout dans un centre commercial aussi important 
qu'Anvers, que les hasards des spéculations ébranlent ou 
renversent les fortunes les plus solidement assises. La cir
constance que le mineur ne possède que des immeubles 
peut constituer un motif de dispense valable. Toutefois il 
importe que l'état renseigne en marge de ce motif la nature 
et 1 importance des biens afin que le tribunal soit à même 
d'apprécier s'il n'y a pas lieu de prescrire des mesures spé
ciales pour garantir la bonne administration du tuteur 
( M A R T O U , n° 7 8 8 . ) 

Si le tuteur ne possède point d'immeubles et se trouve 
ainsi empêché de fournir hypothèque, il n'en sera que plus 
rigoureusement obligé de donner des garanties qui en 
tiennent 'lieu. Le conseil de famille prendra des mesures 
efficaces pour que dans ce cas les deniers des mineurs 
soient à mesure de leur rentrée versés à la caisse des con
signations ou placés en inscription au grand-livre de la 
dette publique. On pourrait dans bien des circonstances 
recourir utilement à une mesure trop négligée quoique la 

(1) Réq. de M. SCHUERMANS , procureur du roi à Hasselt (BELG. 

JUD . , t. XIX, p. 470). 



loi l'ordonne en termes formels : l'inventaire prescrit au 
§ 2 de l'art. 453 du code civil. Signalons aussi la mesure 
parfois adoptée dans le canton de Santhoven (état A, n° 53 
[De Pooter), état B , n° 10 (Van Ester)! consistant à rempla
cer l'hypothèque par un cautionnement personnel. 

Nous estimons qu'il n'y aurait pas lieu à dispense par 
cela que l'avoir du mineur ne comprendrait qu'une part d'in
térêt ou « place » dans une de ces associations d'ouvriers 

3u'on appelle « nations. » Ces parts sont meubles (art. 529 
u code civil) et dès lors il est admis que le tuteur pour

rait valablement les aliéner même sans l'intervention du 
conseil de famille. Observons également qu'on ne peut au
toriser le tuteur à continuer un commerce pour compte et 
avec les capitaux des mineurs, que dans des cas tout à fait 
exceptionnels et moyennant des garanties sérieuses. L a 
pratique contraire qui règne dans certains cantons consti
tue un véritable abus. 

I l arrive fréquemment dans certain canton d'ajourner la 
décision concernant les garanties jusqu'après la confection 
d'un inventaire. De là, surcroît de frais par suite de la né
cessité d'une double réunion du conseil de famille. I l est 
vrai qu'en l'absence d'inventaire, le conseil n'a pas toujours 
les éléments d'appréciation nécessaires pour déterminer 
exactement le montant de l'inscription : qu'en le fixant trop 
haut on préjudicie au tuteur, tandis qu'en l'abaissant outre 
mesure on lèse le mineur. Mais ces considérations ne sau
raient prévaloir contre le vœu formel de la loi qui, aux 
termes de l'art. 49, exige que la décision sur les garanties 
précède l'entrée en exercice de toute tutelle. D'autre part, 
l'hypothèque, dans le système de la loi actuelle, ne prend 
rang que du jour de sa date; en ajournant l'inscription, on 
laisse au tuteur la faculté d'aliéner ses immeubles ou de 
les grever d'hypothèques qui auront rang avant celle du 
mineur. I l importe donc de fixer dès l'ouverture de la tu
telle une somme à concurrence de laquelle l'hypothèque 
vaudra, sauf à régulariser ensuite s'il y a lieu. 

Dans bien des tutelles on est resté en défaut de fournir 
les garanties prescrites ou de faire des deniers des mineurs 
l'emploi déterminé par le conseil de famille. Messieurs les 
juges de paix voudront bien porter leur surveillance sur ce 
point en rappelant leurs obligations aux tuteurs en défaut 
et en y appelant l'attention des subrogés tuteurs ou même 
en provoquant des mesures plus graves encore (art. 52 de 
la loi hypothécaire). 

Les considérations qui précèdent se rapportent en ré
sumé aux nombreuses irrégularités que le réquisitoire du 
ministère public signale en détail. Le tribunal appréciera 
s'il convient de les faire redresser toutes immédiatement. 
S'il ne lui est pas permis de statuer par voie de disposition 
générale réglementaire (art. 5 du code civil), ni, partant, 
de tracer a certains magistrats la ligne de conduite à suivre 
dans l'avenir, il garde néanmoins entier son pouvoir d'ob
vier aux abus qui viendraient à se reproduire dans la 
suite. Nous avons donc cru qu'il ne serait peut-être pas 
inutile de consigner dans notre rapport quelques réflexions 
générales. Au surplus, nous estimons qu'il y a lieu d'in
viter Messieurs les juges de paix : 

I . — Du canton Nord d'Anvers. 

1° A renseigner, avec indication de date, les certificats 
ou données établissant l'indigence des mineurs dont les tu
telles figurent sub n i s . . . ; 

2° A s'informer si le tuteur du mineur nommé au n" 71 
de l'état B a pris une inscription au grand-livre de la dette 
publique pour la somme de 10,000 francs qu'il avait en sa 
possession et à faire connaître la date, série et numéro de 
l'inscription; 

3" A fournir des explications complémentaires établis
sant que l'éducation des mineurs Van Hool (n° 100, état B), 
absorbera, outre leurs revenus, le capital de fr. 4,542-67; 

4° A se faire renseigner le mode d'emploi fixé, par le 
conseil de famille, des capitaux appartenant aux mineurs 
nommés aux n°| 107 (état B), 16, 84, 109,166,192 (état A) 
et à surveiller l'exécution des mesures prescrites; 

5° A prendre des mesures pour qu'à défaut d'une déci
sion du conseil de famille déterminant le placement de la 
somme de 8,000 francs appartenant aux mineurs désignés 
au n° 64 (état A), il soit pris une inscription au grand-livre 
de la dette publique; 

6° A vérifier, en ce qui concerne la tutelle n° 95 de l'état 
A, s'il n'y a pas lieu d'exiger l'hypothèque légale, la cir
constance u que l'avoir commercial du père et des enfants 
« consistant en bois, ustensiles et meubles peut être éva-
« lue à 18,000 fr. et qu'il ne saurait en être rien aliéné » 
ne pouvant constituer un motif réel de dispense; 

7° A renseigner le résultat de la vente de la maison sise 
Courte rue Polhoech, appartenant aux mineurs nommés au 
n° 155 de l'état A et, le cas échéant, l'emploi qu'a reçu le 
produit en tant qu'il excède l'import de la créance hypothé
caire; 

8° A veiller à l'inscription ordonnée le 14 novembre 
1872 par le conseil de famille du mineur désigné au n° 165 
(état A), au placement de la somme de 30,000 fr. appar
tenant au mineur n° 109 (même état), enfin à l'emploi pres
crit le 18 décembre 1872 par le conseil de famille des mi
neurs nommés au n° 255 (même état); 

9° A fournir, quant à la tutelle reprise sub n° 209 de 
l'état A, des renseignements complémentaires de nature à 
justifier la dispense accordée au tuteur, en considérant que 
la sollicitude du conseil de famille doit se porter de préfé
rence sur la situation des mineurs dont la fortune mobi
lière se trouve exposée aux hasards des spéculations com
merciales; 

10° A réunir sans retard les conseils de famille des mi
neurs désignés sub n i s 230, 247 de l'état A et à faire con
naître le résultat des délibérations ; 

11° A renseigner la nature et l'importance des biens in
divis entre les mineurs désignés au n° 251 (état A), et leur 
mère, tutrice légale, et si celle-ci a été dispensée de four
nir des garanties ; 

12° A rendre compte au procureur du roi avant le 
1 e r juin prochain de la suite donnée aux observations c i -
dessus. 

I I . — Du second canton d'Anvers. 

1° A renseigner, avec indication de date, les documents 
ou données qui prouvent l'indigence des mineurs désignés 
dans l'état A sub n u . . . ; 

2° A s'enquérir s'il a été satisfait au prescrit du § 2, ar
ticle 453 du code civil dans les tutelles reprises sub n° 32 
de l'état B et sub n i s 64, 66,78,90, 96,102,140 de l'état A; 

3° A s'assurer que l'emploi des sommes appartenant au 
mineur Ruys (n° 47, état B) ait lieu de la manière prescrite; 

4° A renseigner l'importance et la nature de la fortune 
des mineurs nommés aux n o s 25, 51, 73, 124. 156 de 
l'état A ; 

5° A rendre compte au procureur du roi avant le 1" juin 
prochain de la suite donnée aux observations qui précè
dent. 

I I I . — Du canton de Contich. 

1° A s'enquérir si la formalité prescrite par le § 2 de 
l'article 453 du code civil a été observée par les tuteurs lé
gaux mentionnés sub ri8 3o, 43, 55, 56, 57, 66, 73, 88, 
104 du premier état ; 

2° A veiller à ce que la tutelle Reypens (n° 74 du pre
mier état), ouverte depuis" le 14 août 1872 et dans laquelle 
il n'a pas été délibéré sur les garanties à fournir par la 
mère tutrice soit, sous ce rapport, régularisée sans retard; 

3° A veiller à ce que la tutelle Boey (n° 112 du premier 
état), où il ne conste pas de la nomination du subrogé tu
teur, soit régularisée sous ce rapport; 

4° A rendre compte au procureur du roi avant le 1" juin 
prochain de la suite donnée aux observations qui précè
dent. 

I V . — Du canton de Wilryck. 

1° A se faire renseigner l'exécution donnée à la décision 



du conseil de famille du mineur nommé au n° 11 de l'état 
B , au sujet de l'emploi des fonds appartenant à ce dernier; 

2° A indiquer le certificat ou les données qui établissent 
l'indigence du mineur désigné au n° 14 de l'état B; 

3° A veiller, en ce qui concerne les tutelles reprises sub 
n 1' 20, 31, 37 de l'état A , à ce que l'inscription ordonnée 
par le conseil de famille soit prise; 

4" A rendre compte au procureur du roi avant le 1 e r juin 
prochain de la suite donnée aux observations qui précè
dent. 

V. — Du canton de Santhoven. 

1° A se faire renseigner l'exécution donnée aux déci
sions prises par les conseils de famille en ce qui concerne 
l'emploi des deniers appartenant aux mineurs désignés sub 
n' 8 1, 6, 10 de l'état B et 18 et 39 de l'état A; 

2" A fournir des renseignements complémentaires quant 
à la date et au numéro des inscriptions à prendre dans les 
tutelles reprises sub n u 15 et 18, état B , et 57 de l'état A; 

3° A vérifier d'une manière spéciale si, à raison de la 
nature des immeubles appartenant à l'interdit nommé au 
n° 26 de l'état A , il ne conviendrait pas d'exiger des ga
ranties pour la bonne gestion du tuteur; 

4° A régulariser la tutelle reprise sub n° 9 de l'état A 
en y renseignant les noms et l'âge du second mineur; 

5° A s'enquérir si l'inventaire, par le § 2, article 453 du 
code civil, a été dressé dans les tutelles reprises sub n i s 8, 
11, 47, 50, 53, état A ; 

6° A rendre compte au procureur du roi avant le 1" juin 
prochain de la suite donnée aux observations qui précè
dent. 

V I . — Du canton de Brecht. 

1° A s'enquérir des causes qui mettent obstacle à la l i 
quidation des successions auxquelles se trouvent intéressés 
les mineurs designés sub n i s 325, 891, 974,1124 du se
cond état; 

2° A se faire renseigner l'époque d'exigibilité de la 
créance hypothécaire de 4,906 francs appartenant au mi
neur nommé au n° 813 du second état, et à vérifier si les 
intérêts de ce dernier seraient suffisamment sauvegardés 
en cas de remboursement; 

3° A se faire renseigner l'exécution donnée aux déci
sions des conseils de famille renseignées sub n i s 1112, 
1174, 1135 ont été exécutées. Le tuteur du mineur Van 
Geil (1135) doit pouvoir fournir les renseignements con
cernant la vente des immeubles situés dans la Flandre 
orientale; 

4° A pourvoir à la prompte réunion du conseil de fa
mille du mineur Anthierens (n° 1171 du second étal). E n 
cas de négligence de la part des parents, la convocation 
doit se faire d'office par le juge de paix ; 

5° A fournir la preuve de l'indigence des mineurs nom
més au n° 1176 du premier état; 

6° A rendre compte au procureur du roi avant le l o r juin 
prochain de la suite donnée aux observations qui précè
dent. 

V I I . — Du canton d'Eeekeren. 

1° A surveiller l'exécution de la décision du conseil de 
famille en ce qui concerne l'emploi des fonds appartenant 
au mineur nommé au n° 943 de l'état B ; 

2° A veiller qu'il soit procédé à l'inventaire prescrit par 
le § 2, art. 453 du code civil dans les tutelles reprises sub 
n b 1527, 1547, 1565et 1570 de l'état A ; 

3" A s'enquérir si les partages auxquels sont intéressés 
les mineurs nommés sub n i s 1532, 1536, 1545 ont eu lieu 
et à s'en faire renseigner les résultats ; 

4° A rendre compte au procureur du roi avant le l o r juin 
prochain de la suite donnée aux observations qui précè
dent. 

• • a g w i a i 

JURIDICTION CIVILE. 

COUR DE CASSATION DE BELGIQUE. 
Cbambre des vacations. — Présld. de M . u e Crassier, 1 " prés . 

M I L I C E . — A P P E L . — D É C H É A N C E . — D É P U T A T I O N P E R M A N E N T E . 

C A S S A T I O N . 

L'appel des décisions des conseils de milice doit être interjeté par 
le milicien ou ses parents dans les huit jours de ces décisions; 
passé ce délai, la députation ne peut relever le milicien de la 
déchéance encourue. 

( L E GOUVERNEUR DE L A PROVINCE D'ANVERS C. GYSELS.) 

A R R Ê T . — « Sur le moyen déduit de ce que, par sa décision 
du 10 ju i l l e t 1874, la dépulation permanente a dispensé le m i l i 
cien Gysels en vertu de l 'art . 29 de la lo i sur la mil ice, tandis 
qu'elle auront dû statuer en vertu de l 'art . 50 et exempter le 
mil ic ien conformément à l 'art . 27, le motif d'exemption invoqué 
par lu i n'étant pas né postérieurement à sa désignation : 

« Considérant qu'aux termes de l'art. 49, n" 2, de la loi du 3 j u i n 
1870 modifiée par celle du 18 septembre 1873, l'appel des déci
sions dos conseils du mil ice doit avoir lieu dans les huit jours à 
partir de la décision, s'il est interjeté par le mil icien-ou par ses 
parenls ; 

« Considérant que la décision du conseil de mil ice rendue dans 
l'espèce, est du 21 mars 1874 et que l'appel n'a été formé par la 
mère du mil ic ien que le 20 avri l ; 

« Que, par conséquent, cet appel est n u l , aux termes de la dis
position finale de l 'article préci té ; 

« Considérant que si l 'art . 50 invoqué par la décision attaquée 
et par le pourvoi statue que la députation apprécie les faits tels 
qu'ils existent au-moment de son examen, ce n'est bien entendu 
qu'à la condition qu'elle se trouve saisie de la cause par un 
appel valable, car la nullité de l'appel ne lu i permet pas d'abor
der l'examen de ces faits; 

« Considérant qu'aucune disposition légale ne l'autorise à 
relever directement ou indirectement, le mi l ic ien de la déchéance 
de l'appel ; 

« Que l'art. 91 lui donne bien la faculté de le relever de la 
déchéance qu ' i l a encourue pour n'avoir pas formé sa demande 
de certificat dans le délai légal ; mais que celle faculté ne peut 
s'exercer qu'aussi longtemps que le mil ic ien n'esl pas désigné 
pour le service par une décision ayant acquis l'autorité de la 
chose jugée ; 

« Considérant que, si le mil ic ien déjà désigné et même incor
poré, peut obtenir l 'exemption, ce n'est, aux termes de l 'art. 29 , 
que par le décès d'un membre de sa famille survenu après sa 
désignation, ou bien, aux termes de l'art. 33, que par un événe
ment assimilé à ce décès, pourvu que cet événement soit aussi 
postérieur à la désignation ; 

« Considérant qu ' i l n'est pas établi par la décision attaquée que 
le mil ic ien Gysels se trouve dans un de ces cas d'exemption ; 

« Qu' i l suit de ces motifs que les objeclions du pourvoi ne sont 
pas fondées ei que, partant, la dépulaiion permanente, en statuant 
dans la cause malgré la tardivelé de l'appel, a contrevenu expres
sément à l 'art . 49 de la loi sur la mi l i ce ; 

« Par ces motifs, la Cour, ouï M. le conseiller GIRARDIN en son 
rapport et sur les conclusions de M. MESDACH DE TER K I E L E , avo
cat général, casse la décision de la députation permanente du 
conseil provincia l d'Anvers en date du 10 j u i l l e t 1874 en cause de 
Michel-Joseph Gysels; ordonne que le présent arrêt sera transcrit 
sur les registres de ce collège et que mention en sera faite en 
marge de la décision annulée ; et, vu la chose jugée, di t n'y avoir 
l ieu à renvoi . . . » (Du 5 septembre 1874.) 

M I L I C E . — C O N S E I L . — D É C I S I O N . — M O T I F S . — C A S S A T I O N . 

N'est pas suffisamment motivée la décision du conseil de milice 
qui exempte un milicien pour cause de cicatrice, sans mention
ner que cette infirmité a les caractères exigés par l'arrêté royal 
du 15 février 1871 pour donner lieu à l'exemption. 

(COSYNS C. DESMET.) 

A R R Ê T . — « Sur l 'unique moyen de cassation, déduit de la vio
lation des art. 23, § 3 et 27, n° 2, de la loi du 3 j u i n 1870, modifié 
par celle du 18 septembre 1873, ainsi que de la violation de l'ar
rêté royal du 15 février 1871 , en ce que la décision attaquée a 



exempté le mi l ic ien Desmct pour cause de cicatrice simple, bien 
que la cicatrice simple ne soit pas comprise dans les infirmités 
ou maladies qu i , d'après l'arrêté royal précité, donnent droi t à 
l'exemption : 

« Considérant que cet arrêté admet comme cause d'exemption 
« les cicatrices étendues, adhérentes, fragiles, gênant les mouve-
« ments ou le port de l'équipement ; » 

« Qu'il se termine par l'observation suivante : « Pour que les 
« maladies ou infirmités qualifiées par les épithètes : « consi-
« dérable, grave, habituelle, étendue, etc. » puissent donner 
« lieu à l 'exemption, même provisoire, i l est rigoureusement 
« nécessaire qu'elles se présentent avec les caractères que ces 
« épithètes indiquent ; » 

« Considérant que la décision attaquée se borne à donner pour 
motif de l 'exemption qu'elle prononce, que « la cicatrice à la 
« cuisse existe et doit rendre l'homme incapable de service avant 
« le i" octobre de l 'année; » 

« Considérant que cette énonciation est .insuffisante, qu'elle 
laisse un doute sur le point de savoir si la cicatrice dont l 'exis
tence est reconnue réunit les caractères voulus par l'arrêté royal 
précité et que, dès lors, ¡1 est impossible de s'assurer si l'exemp
tion a été justement prononcée; 

« D'où i l suit que la décision attaquée n'est pas motivée au 
vœu de l 'art . 56 de la loi et que, par conséquent, elle contrevient 
expressément à cette disposition ; 

« Par ces motifs, la Cour, ouï M. le conseiller GTRARDIN en son 
rapport et sur les conclusions de M . MESDACH DE TER K I E L E , avo
cat général, casse la décision rendue le 22 j u i l l e t 1874 par le 
conseil de révision de la Flandre orientale en cause de Jean-Bap
tiste Desmet; ordonne que le présent arrêt sera transcrit sur les 
registres de ce collège et que mention en sera faite en marge de 
la décision annulée; renvoie la cause devant le conseil de révision 
de la Flandre occidentale... » (Du 5 septembre 1874. — Cham
bre des vacations. — Prés, dé M. D E CRASSIER, premier présid.) 

M I L I C E . — C O N S E I L . — D É C I S I O N S O U V E R A I N E . 

Les conseils de milice décident souverainement en fait qu'un mi
licien est atteint d'une infirmité qui, aux termes de l'arrêté 
royal du 15 février 1871 , donne droit à l'exemption définitive. 

(BERNARD C. PATRON.) 

ARRÊT. — « Attendu que la décision attaquée décide que le 
nommé Patron, Flor imond, de Senzeillcs, mil ic ien de la levée de 
1874, pour le vingi :neuviôme canton, est atteint d'une rétraction 
permanente de l'index de la main droite déclarée incurable, infir
mité rangée par l'arrêté royal du 15 lévrier 1871 ( 1 e r tableau, 
n° 23) parmi celles qui donnent droit à l 'exemption définitive du 
service de la mi l ice ; 

« Attendu que cette décision en fait échappe au contrôle delà 
cour de cassation ; 

« Par ces motifs, la Cour, ouï M. le conseiller PARDON en son 
rapport et sur les conclusions de M. MESDACH DE TER K I E L E , avo
cat général, rejette le pourvoi ; condamne le demandeur aux dé
pens... » (Du 5 septembre 1874. — Chambre des vacations. 
Présidence de M . D E CRASSIER, premier président.) 

M I L I C E . — C O N S E I L . — D É C I S I O N S O U V E R A I N E . 

Les conseils de milice décident souverainement en fait qu'un mili
cien est atteint d'une infirmité qui, aux termes des lois et 
arrêtés sur la matière, donne droit à l'exemption temporaire. 

(SMEYERS E T LIMBOSCH C. PEPERMANS E T CONSORTS.) 

ARRÊT. — « Attendu que la décision attaquée constate que les 
cinq défendeurs sont atteints d'infirmités ou maladies dont elle 
indique la nature et qui donnent droit à l 'exemption lemporaire 
du service de la mi l ice , conformément aux art. 23 et 27 de la loi 
du 3 ju in 1870. modifiés par celle du 18 septembre 1873 et à l'ar
rêté royal du 15 février 1871 ; 

« Attendu que cette décision en fait échappe au contrôle de la 
cour de cassation ; 

« Par ces motifs , la Cour, ouï M . le conseiller SIMONS en son 
rapport et sur les conclusions de M . MESDACH DE TER K I E L E , avo
cat général, rejette le pourvoi; condamne les demandeurs aux 
dépens... » (Du 5 septembre 1874. — Chambre des vacations. 
Présidence de M . D E CRASSIER, premier président.) 

G A R D E C I V I Q U E . — P O U R V O I E N C A S S A T I O N . — Q U A L I T É . 

Le gouverneur de la province et le garde qui a succombé ont seuls 
qualité pour se pourvoir en cassation contre les décisions des 
députations permanentes en matière de recensement de ut garde 
civique. 

(BOEYNAEMS E T CONSORTS C. JACOBS.) 

A R R Ê T . — « Considérant que la loi du 8 mai 1848 modifiée par 
celle du 13 ju i l l e t 1853 a, par son art. 19, 3°, autorisé le pourvoi 
en cassation contre les décisions des députations permanentes en 
matière de recensement de la garde civique; que cet article n'ac
corde le pouvoir d'exercer ce recours qu'au gouverneur de la 
province et au garde qui a succombé; 

« Qu'il est donc évident que les demandeurs sont absolument 
sans qualité et par conséquent non recevables dans leur recours 
en cassslion ; 

« Par ces motifs, la Cour, ouï M. le conseiller BOSQUET en son 
rapport et sur les conclusions de M . MESDACH DE TER K I E L E , avo
cat général, rejette le pourvoi; condamne les demandeurs aux 
dépens... » (Du 5 septembre 1874. — Chambre des vacations. 
Présidence de M . D E CRASSIER, premier président.) 

COUR DE CASSATION DE BELGIQUE. 
Cnambre des vacations. — Présid. de w . De Crassier, 1 E R prés. 

P A T E N T E . — S O C I É T É . — A P P O R T . — B É N É F I C E S N E T S . 

D E T T E S S O C I A L E S . 

L'impôt patente n'est assis que sur les bénéfices nets après défal
cation des dettes payées pour obtenir ces bénéfices ; par consé
quent, pour déterminer le montant de l'impôt dû par une société 
financière, on ne peut faire entrer en ligne de compte les prélè
vements qui, aux ternies des statuts, se feront sur les bénéfices 
éventuels, au profit de tiers, pour l'apport que font ces tiers de 
leurs affaires et de leur clientèle dans la nouvelle société : ces 
prélèvements constituent une dette sociale qui, alors même 
qu'elle grèverait le capital primitif, ne pourrait être envisagée 
comme un bénéfice. 

(LA BANQUE DU HAINAUT C. L E MINISTRE DES FINANCES.) 

A R R Ê T . — « Sur le moyen de cassation, tiré de la violation ou 
tout au moins de la fausse application de l'article 3 de la loi du 
22 janvier 1849 et de l'art. 12 de la loi du 5 ju i l l e t 1871 : 

« Attendu qu ' i l est constaté en fait par la décision attaquée que 
la somme de fr . 71,954-35 qu i , d'après la partie défenderesse, 
doit être soumise au droit de patente, a été prélevée sur les béné
fices bruts faits par la Banque du Hainaut en 1873 et ce, pour 
payer à Paternostre, Guil lochin, Emile Siraut et C I E le prix de 
l'apport de leur clientèle et des affaires de leur Banque dans la 
nouvelle société financière; que ce prix consistait, d'après ce qui 
a été stipulé à l 'art. 40 des statuts, dans un prélèvement à leur 
profit , d'une quotité des bénéfices pendant les trois premières 
années sociales ; 

« Attendu que c'est là une charge en faveur de tiers qui grevait 
les bénéfices à attribuer ou à distribuer aux actionnaires pendant 
les premiers exercices; 

« Qu'ainsi pour fixer le chiffre des bénéfices réels obtenus pen
dant l'année 1873 et soumis au droi t de patente, i l faut avoir 
déduit la charge constatée et payée aux susdits Paternostre, Guil
lochin , Emile Siraut et C' 4, l'impôt-patente ne pouvant être assis 
que sur les bénéfices nets après que le paiement des dettes con
tractées pour les obtenir, en a été défalqué; qu ' i l ne peut donc y 
avoir de soumis, dans l'espèce, à l'impôt-patente, que ce qui 
reste après cette déduction et que c'est par conséquent à tort que 
la députatiou permanente du Hainaut a déclaré être grevée du 
droit de patente la somme susénoncée de fr. 71,954-35 payée, 
comme i l vient d'être d i t , à Paternostre et consorts; 

« Attendu que c'est sans fondement que la députation perma
nente prétend que la Banque du Hainaut ayant éteint, par des 
prélèvements sur ses bénéfices annuels, une dette sociale et qu i 
grevait, d'après la décision attaquée, son capital p r i m i t i f , cette 
Banque aurait ainsi accru par cette extinction son capital; 

« Qu'en effet, le paiement d'une dette sociale, alors même 
qu'elle grèverait le capital p r imi t i f , ne peut jamais être envisagée 
comme'un bénéfice, comme un accroissement du capital social, 
dans le sens de l 'article 3 de la loi du 22 janvier 1849, sans quoi 
tout paiement de dettes constituerait, ce qui est inadmissible, un 
bénéfice; qu'on ne peut d'ailleurs soutenir, dans l'espèce, que le 
prélèvement opéré sur les bénéfices pour payer à Paternostre et 
consorts leur créance, aurait dégrevé le capital social du montant 



de cette dette et ainsi contribué indirectement à l'accroître; qu'en 
effet, i l est constaté en fait que Paternostre et consorts n 'ont droit 
qu'à un prélèvement sur une quotité des bénéfices éventuels et 
seulement des trois premières années ; qu'ainsi leur créance ne 
grevait pas même le capital pr imi t i f ; 

« Attendu que des considérations qui précèdent i l résulte qu'en 
déclarant soumise au droi t de patente la somme susénoncée de 
fr . 71,954-35 la dépuiation permanente du Hainaut a expressé
ment contrevenu aux art. 3 de la loi du 22 janvier 1849 et 12 de 
là loi du 5 ju i l l e t 1871; 

« Par ces motifs, la Cour, ouï M. le conseiller BOSQUET en son 
rapport et sur les conclusions de M . MESDACH DE TER K I E L E , avo
cat général, casse et annule la décision rendue par la dépuiation 
permanente du conseil provincial du Hainaut le 25 j u i n 1874; 
ordonne que le présent arrêt sera transcrit sur les registres de 
ladite députalion et que mention en sera faite en marge de la dé
cision annulée; renvoie la cause à la députalion permanente du 
conseil provincial du Brabant; condamne le défendeur aux dé 
pens... » (Du 5 septembre 1874.) 

COUR DE CASSATION DE BELGIQUE. 
Première chambre.— présidence de M. De crassier, 1 E R prés. 

ENREGISTREMENT. — ADJUDICATION D'iMMEUBLES. — DROIT 
PROPORTIONNEL. — FAILLITE. — RESTITUTION DE DROITS. 

Les droits d'enregistrement régulièrement perçus sur un acte de 
vente impliquant transmission de propriété, ne sont pas soumis 
à restitution par la circonstance de la mise en faillite du ven
deur le. jour même de l'adjudication; cette mise en faillite 
n'enlève à l'acte de vente aucun de ses éléments constitutifs; la 
restitution des droits est restreinte aux cas exceptionnels prévus 
par les lois sur la matière et notamment l'avis du Conseil d'Etat 
des 18-22 octobre 1808 ne l'autorise que dans le cas d'une 
adjudication prononcée en justice et annulée ensuite par les 
voies légales. 

( L ' É T A T BELGE C. DESCAMPS.) 

A R R Ê T . — « Sur le moyen de cassation, pris de la fausse appli
cation et violation de l 'art. 444 de la loi du 18 avril 1851 sur les 
failli tes, fausse interprétation et violation de l'art. 60 de la lo i 
du 22 frimaire an V I I , et en tant que de besoin, de l'avis du Con
seil d'Etat du 18-22 octobre 1808; en tant que de besoin des 
art . 4 c l 69, § 7, de la lo i du 22 frimaire an VU : 

« Considérant que, aux termes de l 'art . 60 de la loi du 22 f r i 
maire an V I I , tout droit d'enregistrement perçu régulièrement en 
conformité de ladite loi et, sauf les cas exceptionnels qu'elle pré
voi t , ne pourra être restitué, quels que soient les événements 
ultérieurs; 

« Considérant qu' i l résulte des qualités du jugement dénoncé 
que l'acte li t igieux du 23 mai 1871, présente tous les caractères 
légaux d'un acte de vente et implique transmission de propriété 
assujétie aux droils proportionnels ; 

« Que la circonstance de la mise en faillite du vendeur le jour 
même de l'adjudication des immeubles dont s'agit, n'enlève à 
l'acte de vente aucun de ses éléments constitutifs et n'engendre 
au profi l de la masse faillie qu'une action en nullité dont i l ne 
conste pas même qu ' i l ait été fait usage; 

« Considérant qu'aucune loi n'autorise la restitution des droits 
d'enregistrement et de transcription, régulièrement perçus dans 
les circonstances précitées; que l'avis du Conseil d'Etat du 22 oc
tobre autorise, i l esl vra i , la restitution des droits dans le cas 
d'une adjudication prononcée en justice et annulée ensuite par 
les voies légales ; mais que le caractère exceptionnel de cette 
décision s'oppose à ce que l'on en étende l 'application à un cas 
différent pour cause d'analogie ou identité de motifs; 

« Qu'il résulte de ce qui précède que le jugement dénoncé, en 
condamnant l 'administration à restituer les droits proportionnels 
d'enregistrement et de transcription qu'elle a perçus à raison de 
l'acte d'adjudication du 23 mai 1871, a expressément contrevenu 
à l 'art. 60 de la loi du 22 frimaire an VII ; 

« Par ces motifs, la Cour, ouï en son rapport M. le conseiller 
BECKERS et sur les conclusions de M . MESDACH DE TER K I E L E , avocat 

général, casse le jugement rendu le 21 février 1873, par le t r ibu
nal de première instance séant à Mons ; ordonne que le présent 
arrêt sera transcrit sur les registres dudit t r ibunal et que men
tion en sera faite en marge du jugement annulé ; renvoie la cause 
devant le tr ibunal de première instance séant à Tournai ; con
damne le défendeur aux dépens de l'instance en cassation et à ceux 
du jugement annulé... » (Du 23 j u i l l e t 1874. — Plaid. M" L E -
CLERCQ.) 

TRIBUNAL CIVIL DE T U R N H O U T . 
présidence de m. Boone, président. 

A R C H I T E C T E . R E S P O N S A B I L I T É . — G A R A N T I E S E N CAS D E 

M O R T . — C O N S I G N A T I O N . 

La responsabilité de l'architecte passe, en cas de décès de celui-ci, 
à ses héritiers. 

Le tribunal saisi par les héritiers d'une demande en paiement des 
honoraires dus à l'architecte, peut ordonner que la somme due 
soit versée dans la caisse des consignations pour y rester affectée, 
ainsi que les intérêts pendant dix ans, à dater de la réception 
des travaux, à la garantie de la responsabilité de l'architecte. 

(VAN GASTEL C. LA V I L L E DE TURNHOUT.) 

M . D R I E G H E , substitut du procureur du roi, a, dans le 
réquisitoire suivant, exposé les faits de la cause ; il s'est 
exprimé en ces termes : 

« 11 s'agit au procès d'une somme de 1,880 francs, montant 
des honoraires que la vi l le doit à la succession de i. Van Gastel, 
en son vivant architecte. La vi l le consent à verser cette somme 
entre les mains des demandeurs, moyennant d'avoir la garantie 
que ceux-ci, héritiers bénéficiaires ou tous autres représentants 
légaux du défunt, presteront à la vil le la responsabilité édictée par 
l 'art . 1792 du code c iv i l . Pour assurer l'exécution des engage
ments de l'architecte par ses représentants, la vi l le demande que 
les 1,880 francs soient consignés jusqu'à l 'expiration du terme 
fixé pour la garantie des travaux. 

Les demandeurs soutiennent, au contraire, que la v i l l e est 
déchue du droit d'invoquer la garantie de dix ans après le décès 
de l'architecte, parce qu'elle a pris possession des travaux ter
minés sans constater de vices, sans procéder à un examen con
tradictoire concernant les ouvrages faits et qu'elle a confié la 
surveillance et la direction de tout à un autre homme de l 'ar t . 

Ils prétendent que la responsabilité aurait dû être divisée et 
que, faute d'avoir provoqué la confection d'un état des lieux pour 
déterminer la responsabilité proportionnelle de chacun, la v i l l e 
aurait implicitement renoncé au bénéfice de l 'art . 1792 du code 
c i v i l . 

Une première observation a présenter, c'est que les parties 
n'ont produit aucune pièce établissant la nature des conventions 
intervenues entre la vi l le et l'architecte Van Gastel, et le mode 
d'exécution spécial concernant la prestation de la garantie. 

Nous ne voyons non plus nulle part le testament de Van Gastel 
pour nous apprendre les dispositions prises par le de cujus, ni 
aucun titre d'où résulte la qualité d'héritiers bénéficiaires des 
demandeurs. 

I l n'y a, sous ce rapport, que des assertions non contestées de 
part et d'autre, de sorte que le tribunal peut les tenir pour avé
rées et constantes. 

Une autre observation, c'est que pour résoudre les points sou
levés dans le débat, c'est dans la loi seule que nous devrons 
puiser l'étendue des droits respectifs des parties, attendu que 
nulle convention particulière n'est venue déroger aux lextes et 
aux principes juridiques applicables à la matière. 

Une chose acquise tout d'abord, c'est que le décès de Van 
Gastel n'a pu modifier ses obligations envers la vi l le sans un fait 
qui lui serait imputable. Les droits et obligations du défunt ont 
passé à ses héritiers de la façon la plus complète et ont conservé 
le caractère qu'ils avaient chez leur auteur. En conséquence, 
notre appréciation sur l'affaire ne différera en rien de ce qu'elle 
serait si Van Gastel lui-même figurait au procès. 

Cela di t , examinons la portée des art. 1792 et 1795 du code 
c i v i l . 

La mort de l'architecte, i l esl vrai , dissout le contrat de louage, 
mais seulement en ce sens que l 'homme de l'art chargé d'un tra
vail à raison de ses aptitudes spéciales ne peut être remplacé par 
le premier venu et que des intérêts trop graves sont en j eu pour 
entraver la prompte continuation des travaux commencés. Le 
législateur a préféré rendre la liberté au propriétaire, qu i est 
le mieux à même de veiller au choix de l 'homme propre à te rmi
ner l'œuvre interrompue. 

L 'ar t . 1796 édicté en outre une disposition fort sage en obl i 
geant le propriétaire d'indemniser la succession de l'architecte 
de toutes les opérations faites en vue de l'exécution du contrat. 
Mais la l o i , en ne dégageant par aucun texte formel la succession 
de l'architecte de la responsabilité édictée dans l 'art . 1792, a 
laissé subsister intégralement celle-ci et ceci est encore conforme 
à l 'esprit de justice absolue. En effet, l'ouvrage a été conçu par 
l'architecte, i l a réglé les conditions de l'exécution, i l a indiqué 
les voies à suivre pour réaliser ses plans; tant que ses instruc-



l ions sont suivies el qu'aucune faute n'est imputable au proprié
taire, la responsabilité de l'architecte doit rester entière dans le 
chef même de ses représentants. 

La jurisprudence est d'accord sur ce point et nous citerons avec 
la défenderesse l'arrêt de la cour de Gand qui figure dans la 
B E L G . JCD. de 1865, p 919. 

Les principes élémentaires du droit s'opposent a l'admission 
du système prôné par les demandeurs et les art . 27, § 5, et 38 de 
la loi du 16 décembre 1851 sont inapplicables au point en dis
cussion. Nous n'insistons pas sur la prétendue renonciation de la 
vi l le à ses droi ts , car la v i l le est une mineure qui ne peut renon
cer à ses droits que dans les formes légales. 

La garantie de l 'art. 1792 est donc inevitabili à nos yeux, mais 
comment doit-elle ótre preside dans l'espèce. Est-ce au moyen 
d'une consignation ou de l'établissement d'une caution, ou d'une 
constitution éventuelle d'hypoihèque ou de tonte autre sûreté 
réelle, ou bien la responsabilité des héritiers doit-elle Otre toute 
personnelle, comme l'était celle de leur auteur? 

C'est dans la nature même de la convention intervenue entre 
la ville et Van Gaslel que réside, ce nous semble, la solution à 
proposer. 

L'obligation de Van Gasici à l'égard do la vi l le étail condit ion
nelle; elle dépendait d'un événement futur c l incertain; elle était 
suspendue jusqu'à l'arrivée de l'événcmenl ; elle était limitée 
dans sa durée en ce sens qu'elle n'existait que pour dix ans. 

L'art. 1156 du code c iv i l d i t que dans les conventions on doit 
rechercher quelle a élé la commune intention des parties el l'ar
ticle 1175 n'est qu'une application de cette règle générale au cas 
spécial d'une condit ion. 11 porte que toute condition doit être 
accomplie de la manière que les parties ont vraisemblablement 
voulu et entendu qu'elle le fût. 

L'an. 1174 annule louie obligation qui se contrade sous une 
condition potestative de la part de celui qui s'oblige, c'est-à-dire 
quand i l est au pouvoir d'une des parties d'empêcher l'exécution 
de la convention. 

Enfin, l 'art. 1180 dispose que le créancier peut, avant que la 
condition soit accomplie, exercer tous les actes conservatoires de 
son droit. 

11 est, en effet, de toute justice que le créancier conditionnel, 
quoiqu'il n'ait aucun droit réalisé ou exigible avant l'accomplis
sement de la condi t ion, soit néanmoins autorisé à veiller à la 
conservation des droits dont i l a l'espérance légitime. (V. L A R O M -
B I È R E , Obligations, t . I , p. 389, éd. belge.) 

Les actes conservatoires varient d'après les circonstances. Ainsi 
le créancier conditionnel peul , enire autres, prendre inscription 
hypothécaire (art. 89, Loi hypothécaire), exiger en cas que le 
débiteur ait, par son fait, diminué les sûretés données par le 
contrat, sinon un paiement immédiat, du moins un supplément 
de garantie par voie de consignation ou d'hypothèque, faire oppo
sition à ce que le rapport ou le partage se fasse en fraude de ses 
droits, demander la séparation du patrimoine du défunt d'avec 
celui des héritiers ; mais i l doit se borner aux acles conservatoires, 
sans en faire aucun qui constituerait en même temps un acte de 
poursuite et d'exéculion. 

I l faut aussi, dans l'interprétation des conventions, ramener la 
lo i à la pratique de l'équité. (V. LAROMB1ÈRE, Obligations, 
art . 1135, p. 135, t. 1, éd. belge.) 

Examinons à présent les conditions dans lesquelles la vil le a 
traité avec Van Gaslel et voyons si ces conditions ont subi une 
modification imputable à ce dernier à la suite de laquelle la vi l le 
peut se trouver dans l'impossibilité d'exercer un recours utile du 
chef de sa créance éventuelle. 

Lors de la convention, Van Gastel offrait à la vi l le toutes les 
garanties désirables d'aptitude, d'honorabilité, de fortune et de 
position qui permettaient de traiter avec lu i avec pleine confiance 
dans sa solvabilité et dans l'accomplissement sérieux de ses o b l i 
gations prévues par l 'art. 1792 du code c iv i l . Tant que Van Gastel 
a vécu, rien n'a diminué les sûretés qu ' i l est d'usage d'exiger en 
matière de travaux publics importants. I l est hors de doute que si 
Van Gastel n'avait pas réuni tous les éléments susmentionnés pour 
mettre la vil le à couvert contre les éventualités d'une exécution 
déloyale ou défectueuse, i l n'aurait pas obtenu la préférence qui 
l u i a été accordée. La créance éventuelle résultant de l 'art. 1792 
du code civi l était sauvegardée par l'individualité de l'architecte, 
q u i , par son fait, sa faule ou sa fraude, ne pouvait changer ou 
diminuer les espérances légitimes de la v i l l e , créancière éven-" 
tuelle. Si Van Gaslel avait, par exemple, aliéné de son vivant 
tous ses biens par donation entrevifs, certes la v i l le aurait pu 
recourir à des actes conservatoires pour assurer la loyale exécu
tion de la garantie due par Van Gastel. Le fait même de l'enga
gement pris par les parties établissait un l ien de droit basé sur 
un état de choses donné, notamment la solvabilité reconnue de 
Van Gastel. 

Or, le décès de celui-ci est venu modifier totalement la situa
t ion, en ce sens que par des dispositions testamentaires, i l a 
enlevé à la v i l le les sécurités qu ' i l avait constamment offertes. La 
succession de Van Gaslel seule le représente comme droits et 
obligations; par sa propre volonté, le de cujus a disposé à t i t re 
particulier de tous ses biens, en faisant absorber toute son héré
dité par des légataires ne succédant pas à sa personne et en enle
vant à ses héritiers réels les moyens de faire face aux engage
ments contractés par l u i . Par l'acceptation de la succession sous 
bénéfice d'inventaire, ses héritiers se sont soustraits aux obliga
tions personnelles de Van Gastel pour autant que celles-ci dépas
saient l 'avoir qu ' i l leur laissait. Or, 11 n'est pas contesié que les 
forces de l'hérédité sont absorbées par les legs particuliers, de 
sorte que le recours de la v i l le , né de la convention entre elle et 
le de cujus, a élé annihilé par le fait de celui-ci. I l y aurait non-
seulement une iniquité flagrante de permettre de frustrer la v i l l e 
de sa garantie, niais ce serait encore contraire à toute notion de 
droi t de supprimer, par un fait unilatéral commis en fraude des 
droits de la v i l l e , la responsabilité éventuelle existant à charge de 
la succession par suite de la disparition de la personne. 

Les biens représentant le défunt avec tous ses droits el obliga
tions ne peuvent passer en d'autres mains que grevés des charges 
inhérentes à la personne du défunt. 

De cette façon, des mesures conservatoires peuvent être re 
quises par la vi l le pour proléger ses droits éventuels. 

I l s'agit de voir si le mode proposé par elle n'est pas contraire 
à une disposition légale. 

Nous estimons que rien ne s'oppose à ce que la demande de la 
vil le à cet égard, notamment la consignation des 1,880 francs 
jusqu'à l 'expiration des dix années que dure la garantie, soit 
agréée, bien qu'à notre avis i l n'y ait pas lieu d'exclure un autre 
mode quelconque. 

Nous sommes donc d'avis qu ' i l y a lieu de déclarer que la 
garantie de l 'art. 1792 du code civi l est due dans l'espèce et d'or
donner que pour sauvegarder la créance éventuelle de la v i l le à 
charge de la succession Van Gastel, le solde débiteur de 1,880 fr. 
sera versé, conformément aux conclusions de la défenderesse, 
dans la caisse des consignations jusqu'après le terme fixé par 
l 'art . 1792 du code c i v i l ; qu ' i l y a lieu aussi de condamner les 
demandeurs aux dépens de l'instance, imputables sur la masse 
de la succession. » 

Le Tribunal a rendu le jugement suivant : 

JUGEMENT. — « Entendu les parties en leurs moyens et con
clusions : 

« Attendu que la demande reprise en l 'exploit in l roduct i f de 
l'instance à charge de la vi l le est de 2,800 francs; 

« Que ce chiffre se trouve, après décompte et de commun 
accord, réduit à 1,880 francs faisant le solde des honoraires 
revenant à l'architecte J . Van Gastel du chef de construction du 
nouvel hôpital, à Turn l iou l ; 

« Attendu que la v i l le subordonne la réalisation de l'offre de 
payer immédiatement le solde dû, à la dation d'une garantie; 

« Attendu que la responsabilité de l'architecte dure dix ans, 
qu'elle passe et incombe à l'héritier représentant le défunt; 

« Attendu qu ' i l est avéré que J . Van Gastel a, par des legs par
ticuliers, diminué les sûretés et garanties qu'offrait sa personna
lité ; 

« Que, de plus, la partie DOCKX, l 'unique représentant, ayant 
accepté la succession de J . Van Gastel sous bénéfice d'inventaire, 
ne représente qu'imparfaitement la personne du testateur, en ce 
sens que la responsabilité, qui pèse entière sur l 'architecte, se 
trouve réduite et limitée aux forces de la succession; que, dès 
lors, les précautions et les exigences de la v i l le se justifient dans 
l'espèce d'autant mieux que la partie DOCKX s'abstient d ' indiquer, 
dans l'ordre de garantir la vi l le de Turnhout contre toute éven
tualité fâcheuse, un mode autre que la consignation des deniers, 
mesure de précaution mise en avant par la vi l le et dont elle 
déclare vouloir se contenter; 

« Quant à la fin de non-recevoir opposée aux conclusions de 
la v i l le , et basée sur ce fait : que la vi l le n'aurait, avant le décès 
de J . Van Gastel, signalé aucun vice de construction et que depuis 
son décès, elle se serait mise en possession des travaux qu'elle a 
fait continuer par un autre, sans avoir au préalable fait constater 
contradictoirement avec le demandeur l'état des travaux édifiés 
sous sa direction et surveillance : 

« Attendu, d'une part, que la responsabilité de l'architecte est 
absolue et survit à la réception des travaux ; 

« Que, d'autre part, le défaut de mesures propres à restreindre 
la responsabilité de l'architecte aux travaux exécutés sous sa sur
veillance et direction est opposable et partanl nuit tout autant au 
demandeur qu'à la v i l l e ; que, d'ailleurs, i l sera parfaitement aisé 



de constater si la perte totale ou partielle de l'édifice procède 
d'un plan mal conçu, d'un vice du sol ou d'une mauvaise exécu
t i o n , et de déterminer ainsi la part de responsabilité de chacun; 

« D'où i l suit que la fin de non-recevoir n'est nullement fondée; 

« Par ces motifs, le Tr ibunal , de l'avis du ministère public , 
entendu dans la personne de M. DRIEGHE, substitut du procureur 
du r o i , condamne pour autant que de besoin la vi l le de Turuhout 
à payer au demandeur la somme de 1,880 francs; d i t néanmoins 
qu'elle est autorisée à en verser le montant dans la caisse des con
signations pour y rester affectée, ainsi que les intérêts pendant 
dix ans à dater de la réception des travaux, comme garantie de la 
responsabilité de l'architecte J. Van Gastel; déclare le demandeur 
pas plus avant redevable et le condamne aux dépens du procès. . .» 
(Du 42 août 1874.— Plaid. M M e s BRACK, du barreau d'Anvers, et 
HOEFNAGELS, du barreau de Turnhout . ) 

JURIDICTION CRIMINELLE. 

COUR DE CASSATION DE BELGIQUE. 
Chambre des vacations. — Présld. de M. De crassier, 1 E R prés. 

F R A I S E T D É P E N S . — I N F R A C T I O N S COMMUNES. — S O L I D A R I T É . 

Les individus condamnés par un même arrêt ne peuvent être 
tentis solitairement des frais qu'en ce qui concerne les infrac
tions qui leur sont communes. 

(VAN GESTEL.) 

A R R Ê T . — « Considérant qu'aux termes de l 'art. S0 du code 
pénal, les individus condamnés par un même arrêt ne sont tenus 
solidairement des frais qu'en ce qui concerne les infractions qui 
leur sont communes ; que cette solidarité ne peut donc s'étendre 
aux frais afférents a des crimes auxquels certains des coaccusés 
sont étrangers ; 

« Considérant que Van Gestel n'a été déclaré coupable avec 
trois coauteurs que sur un seul chef d'accusation ; que l'arrêt 
attaqué le condamne néanmoins solidairement aux huit neuvièmes 
des frais avec six autres accusés et que la condamnation pro
noncée a la charge de trois d'entre eux porte sur plusieurs chefs 
d'accusation dans lesquels Van Gestel n'était aucunement i m p l i 
qué; 

« Qu'il en résulte que l'arrêt attaqué a contrevenu expressé
ment à l 'art. 50 du code pénal ; 

« Considérant, pour le surplus, que la procédure est régulière, 
que les formalités substantielles ou prescrites à peine de nullité 
ont été observées et que la peine a été justement appliquée aux 
faits déclarés constants ; 

« Par ces motifs, la Cour, ouï M. le conseiller SIMONS en son 
rapport et sur les conclusions de M . MESDACH DE TER K I E L E , avo
cat général, casse l'arrêt rendu le 22 j u i n 1874, par la cour 
d'assises de la province d'Anvers, en tant seulement qu ' i l a con
damné Van Gestel solidairement aux huit neuvièmes des frais; 
ordonne que le présent arrêt sera transcrit sur les registres de 
ladite cour et que mention en sera faite en marge de l'arrêt 
annulé ; renvoie pour la ventilation des frais, la cause devant 
la cour d'assises de la province de Brabant qui statuera sans l'as
sistance du j u r y ; rejette le pourvoi pour le surplus. . . » (Du 
5 septembre 1874.) 

O B S E R V A T I O N . — V . conforme l'arrêt qui suit. 

COUR DE CASSATION DE BELGIQUE. 
Chambre des vacations. — présld. de M . De crassier, 1 E R prés. 

C O U R D 'ASSISES. — J U R É . P A R T I E L É S É E . — P A R E N T É . 

L I S T E D E J U R É S . — E R R E U R . — R E C T I F I C A T I O N . — S I G N I 

F I C A T I O N . — F R A I S E T D É P E N S . — S O L I D A R I T É . 

L'existence d'un lien de parenté entre l'un des jurés et la partie 
lésée n'est pas une cause d'incapacité pour ce juré et ne donne 
pas ouverture à cassation. 

Lorsque dans la liste des jurés se trouvent des indications erronées 
qui ont été rectifiées par arrêt de la cour d'assises, il suffit 
qu'on signifie aux accusés, avec la liste des jurés; un extrait de 
l'arrêt rectificatif de telle façon qu'aucune erreur dans les ré
cusations ne soit possible. 

Lorsque plusieurs, individus sont condamnés par le même arrêt de 
la cour d'assises, la solidarité en ce qui concerne les frais et 
dépens ne peut être prononcée contre eux que pour la partie de 
ces frais afférente aux infractions qui leur sont communes. 

(BRACKENEERS, ÉPOUX DE CONINCK E T RIGOUTS.) 

A R R Ê T . — « Sur le premier moyen déduit de ce que « le sieur 
« Elsen, qui a fait partie du j u r y de jugement, est cousin germain 
« du sieur Elsen, l'une des victimes du vol : » 

« Considérant que cette parenté n'est pas établie, et que, d 'ail
leurs, celle qui existerait entre l 'un des jurés et la partie lésée, 
ne serait pas une cause d'incapacité pour le juré , la loi ayant suffi
samment pourvu aux intérêts de la défense en donnant à l'accusé 
le droi t de récusation ; 

« D'où i l suit que le moyen n'est fondé ni en fait, n i en d r o i t ; 
« Sur le deuxième moyen déduit de ce que « l'arrêt qu i rectifie 

« les noms des jurés Solvay et Nyssens n'a pas été notifié et de 
« ce que, dès lors, l 'erreur sur les récusations était possible : » 

« Considérant qu ' i l résulte de l 'exploit de notification de la 
liste des jurés aux demandeurs, que l'huissier leur a signifié, 
avec cette liste, un extrait de l'arrêt de la cour d'assises du 22 j u i n 
dernier ; d'où i l résulte que le nom d'un juré (qui d'ailleurs a été 
dispensé) est Nyssens et .non Nymens et que le nom de Solvyn 
attribué à un autre juré doit être remplacé par celui de Solvay ; 

« Que, dès lors, l 'erreur dont i l s'agit n'était pas possible et 
que partant, le moyen manque de base ; 

« Sur le troisième moyen, déduit de ce que l 'erreur sur les 
récusations était même probable, parce que parmi les jurés t i tu
laires figurait le nommé Nymens, Gérard-Emile-Théodore, et 
parmi les jurés supplémentaires le nommé Nyssens, Gustave-
Adolphe; qu ' i l y avait doute sur le point de savoir si c'était Ny
mens ou Nyssens qui avait élé exempté, et que, par suite, les 
récusations de l'accusé ont dû être gênées : 

« Considérant que le juré titulaire Nyssens et non Nymens a été 
dispensé et que le juré supplémentaire Nyssens n'a pas été appelé à 
compléter le nombre de vingt-quatre jurés ; que, dès lors , le droi t 
de récusation des accusés n'a pu être gêné par rapport à aucun 
de ces deux ju rés ; 

« Considérant, au surplus, que, d'après l 'extrait de l'arrêt du 
22 j u i n , notifié aux accusés, le juré Nyssens dispensé porte les 
prénoms de Gérard-Emile-Théodore, ce qui n'a pu laisser aux 
demandeurs le moindre doute sur la personne du juré dispensé; 

« Sur le moyen d'office, fondé sur ce que les demandeurs ont 
élé condamnés du chef de recel aux frais du procès, solidaire
ment avec des individus condamnés du chef de vol : 

« Considérant que le vol et le recel sont des infractions diffé
rentes ; 

« Considérant qu ' i l n'est pas même établi que les demandeurs 
aient participé au même fait du recel ; 

« Qu'aux termes de l 'art. 50 du code pénal, i l n'y avait donc 
pas lieu de prononcer la solidarité, ni entre les condamnés pour 
vol et recel, ni entre les condamnés pour recel ; 

« Par ces motifs, la Cour, ouï M. le conseiller G I R A R D I N en son 
rapport et sur les conclusions de M . MESDACH DE TER K I E L E , avo
cat général, et sans s'arrêter aux moyens du pourvoi, lesquels 
sont déclarés non fondés, casse l'arrêt rendu par la cour d'assises 
d'Anvers le 24 j u i n dernier, mais seulement en ce qu ' i l a con
damné les demandeurs solidairement aux frais ; ordonne que le 
présent arrêt sera transcrit sur les registres de ladite cour et que 
mention en sera faite en marge de l'arrêt annulé; renvoie la cause 
devant la cour d'assises du Brabant pour y être statué sur les 
frais par ladite cour et sans l'assistance du j u r y . . . » (Du 5 septem
bre 1874.) 

O B S E R V A T I O N . — V . conf. sur la dernière question, l'arrêt 
qui précède. 

COUR DE CASSATION DE BELGIQUE. 
Deuxième chambre. — Présidence de M. De Longé. 

G A R D E C I V I Q U E . — C O N S E I L D E D I S C I P L I N E . — D É C I S I O N 

S O U V E R A I N E . 

Le conseil de discipline de la garde civique décide souverainement 
que les faits qui lui sont soumis, tels qu'ils résultent de l'audition 
des témoins, ne constituent pas une infraction punissable. 

(L 'OFFICIER RAPPORTEUR DU CONSEIL DE DISCIPLINE DE L A GARDE 

CIVIQUE DE MOLENBEEK-SAINT-JEAN C. VAN OUTRYVEN.) 

A R R Ê T . — « Vu le pourvoi en cassation formé par l'officier 
rapporteur près le conseil de discipline de la garde civique de 



Molenbeek-Saint-Jean contre un jugement de ce conseil en date 
du 12 j u i n 1874, qui a renvoyé le capitaine Van Outryven des 
fins de la plainte, pourvoi fondé sur la violation des art. 89 et 
99 de la loi du 8 mai 1848 et 9 du règlemeni de service du 
21 décembre 1859, approuvé le 25 janvier 1860, ainsi que sur 
la violation des ar t . 87, 89, 93 et 100 de la même l o i , 3 et 6 du 
même règlement, 80 du code pénal mil i taire el 161 du code d ' in
struction cr iminel le : 

« Considérant que, par ce jugement, le conseil de discipline 
déclare, après avoir entendu plusieurs témoins, que la conduite 
du capitaine Van Outryven, avec toutes les circonstances qui l 'en
tourent et dans le cas spécial où cet officier s'est trouvé, ne 
constitue pas une désobéissance punissable aux yeux de la loi ; 

« Considérant que, malgré l'insuffisance des autres raisons 
données par le jugement attaqué, cette décision en fait justifie le 
dispositif ; 

« Par ces motifs, la Cour, ouï M. le conseiller BOSQUET en son 
rapport et sur les conclusions de M. CLOQUETTE, premier avocat 
général, rejette le pourvoi . . . » (Du 27 j u i l l e t 1874.) 

i a ia<gaa < g - » 

JURIDICTION COMMERCIALE. 

TRIBUNAL DE COMMERCE DE TOURNAI. 
présidence de M. Uënart. 

I N S T R U C T I O N C I V I L E . — D É B I T E U R . — S O L I D A R I T É . — C O N T R A T 

J U D I C I A I R E . — CHOSE J U G É E . — F R A I S E T D É P E N S . 

Le créancier qui, dans sa demande, a néglige de demander au 
tribunal la condamna/ion solidaire de ses débiteurs, peut en
suite demander au tribunal de prononcer cette solidarité par 
un nouveau jugement; celte seconde demande ne peut être re
poussée par l'exception du contrat judiciaire ou celle de chose 
jugée. 

Cependant le créancier doit supporter seul les frais de la seconde 
instance, entamée dans son seul intérêt et nécessitée par sa 
négligence. 

(i .EQUOIN C. LA VEUVE L0NCHEVAL ET DESCAMPS.) 

JUGEMENT. — « Vu le jugement de ce tribunal en date du 
11 décembre 1872, enregistré, rendu entre parties: 

« Attendu que le jugement ayant été déféré en appel, la cour 
de Bruxelles, par arrêt du 6 février 1873, l'a confirmé sauf en ce 
qui concerne la solidarité prononcée contre les défendeurs et a 
réformé ledit jugement sur ce point seulement, en basant sa 
décision sur ce mot i f que la solidarité n'ayant pas été demandée, 
soit par l 'exploit introducil i ' d'instance, soil à l'audience, le pre
mier juge avait statué ultra petita ; 

« Attendu que, postérieurement à l'arrêt de la cour d'appel 
précité, le demandeur Lequoin a, par exploit de l'huissier Al la rd 
père, en date du 12 mars_dernier, assigné les défendeurs veuve 
Lonelieval et Descamps a comparaître de nouveau devant le t r i 
bunal , pour voi r et entendre dire pour droit qu'ils seront tenus 
solidairement des condamnations prononcées contre eux au profit 
du demandeur, par le jugement prérappelé du 11 décembre 1872; 

« Attendu, en ce qui concerne le défendeur Descamps, qu ' i l 
s'en réfère à jus t ice ; 

« Attendu, en ce qui concerne la défenderesse veuve Lonche-
val , que celle-ci repousse la nouvelle action du demandeur en lu i 
opposant une double exception, celle du contrat judiciaire el 
celle de la chose jugée; 

« Attendu que la première exception serait fondée, si effecti
vement le demandeur avait déclaré en justice qu ' i l renonçait à se 
prévaloir contre la veuve Loncheval de la solidarité établie à son 
profit par l 'art . 142 du code de commerce, devenu aujourd'hui 
l 'art. 32 de la lo i du 20 mai 1872, ou que, conformément à l'ar
ticle 1211, § 3, du code c i v i l , i l eût indiqué dans son exploit 
introducid' d'instance que c'était pour leur part qu ' i l intentait 
contre les défendeurs sa demande en paiement de 10,000 francs; 
qu'en l'absence de semblables déclaration et indication, celte 
première exception manque de base sérieuse; 

« Attendu, quant à la seconde exception, qu'elle n'est pas plus 
fondée que la première; qu'en effet, par suite de l'arrêt de la cour 
d'appel précité, la partie du jugement de ce tribunal qui avait 
accordé la solidarité se trouvant mise à néant, i l en résulte que 
ce jugement doi t être considéré comme n'ayant pas prononcé 

cette solidarité ; que dès lors, i l n'y a pas chose jugée ; qu'évi
demment, i l en serait tout autrement si la cour, au lieu de baser 
sa décision pour écarter la solidarité prononcée contre les défen
deurs sur le mot i f unique que cette solidarité n'avait pas été 
réclamée devant le premier juge par le demandeur, avait décidé 
qu'en droi t elle n'avait pu être prononcée; que dans ce cas, i l y 
aurait effectivement chose jugée; mais que, tout au contraire, la 
cour, en réformant la décision du premier juge sur ce qui con
cerne la solidarité, a reconnu néanmoins que celle-ci était con
sacrée par l 'art . 142 du code de commerce précité; 

« Par ces motifs, le Tribunal déclare non fondées les excep
tions présentées par la défenderesse veuve Loncheval, et statuant 
au fond, di t pour droi t que celle-ci, ainsi que le sieur Descamps, 
sont tenus solidairement vis-à-vis du demandeur des condamna
tions en pr incipal , intérêts et frais prononcées contre eux par le 
jugement de ce tr ibunal du 11 décembre 1872; et attendu que 
les frais de celte seconde instance faits jusqu'à présent l 'ont été 
dans l'intérêt du demandeur et auraient pu être évités, si ce der
nier avait, lors de la première instance, réclamé la solidarité, 
met à la charge de celui-ci lesdits frais, taxés à fr. 54-35; quant 
aux frais de levée et de mise à exécution du présent jugement, 
di t qu'ils seront supportés par les défendeurs pour le cas où ils 
n'exécuteraient pas volontairement ledit jugement, qui sera exé
cutoire par provision, nonobstant appel et sans caut ion. . . » (Du 
2 mai 1873. — Plaid. M M " Du Bus, A L I . A R D et DUMONCHAUX.) 

Actes officiels. 
T R I B U N A L DE PREMIÈRE INSTANCE. — JUGES D'INSTRUCTION. Par 

arrêlé royal du 21 septembre 1874, les juges ci-après dénommés 
sont désignés pour remplir , pendant un terme de trois années, 
à partir du 15 octobre prochain, les fonctions de juge d'instruc
tion dans l'arrondissement du tribunal dont ils font respective
ment partie : 

Anvers : M. Moureau. — Malines : M. De Pouille. — T u r n -
houl : M. Diercxscns. — Louvain : MM. De Bruyn et Vanderve-
ken. — Charleroi : MM. Morel el Lefèvre. — Bruges : MM. De-
schietere et Deblauwe. — Courtrai : M. Desmet. — Ypres : 
M. Yvvins. — Audenarde : M. Van Monckhoveu. — Gand : 
MM. Soudan el Schollaert. — Termonde : M. Gondry. — Huy : 
M. Fréson. — Liège : M. Pelilhan. — Hasselt : M. Monvil le. — 
Marche : M. d'Hoffsehmidl. — Dînant : M. Rousseau. 

JUSTICE M I L I T A I R E . — SUPPLÉANT DE L 'AUDITEUR M I L I T A I R E . 

D É L É G A T I O N . Par arrêté royal du 27 septembre 1874, M. Lcgrave, 
suppléant de l'auditeur mili taire du Hainaut, est délégué pour 
rempl i r provisoirement les mômes fonctions prés l 'auditeur m i 
li taire de la province d'Anvers. 

L'arrêté royal du 9 septembre 1874, déléguant aux mêmes 
fins M. Bouquié, est rapporté. 

NOTARIAT. — DÉMISSION. Par arrêté royal du 27 septembre 
1874, la démission de M. Dégrevé, de ses fonctions de notaire à 
la résidence d'Anvaing, est acceptée. 

TRIBUNAL DE PREMIÈRE INSTANCE. — JUGE. — GREFFIER-AD

JOINT. — GREFFIER-ADJOINT SURNUMÉRAIRE. — NOMINATIONS. Par 

arrêté royal du 28 septembre 1874, M. De Bruyn, avocat prés la 
cour d'appel séant à Bruxelles, est nommé juge au tr ibunal de 
première instance séant à Malines, en remplacement de M. Schey-
vaerts, appelé à d'autres fonctions. 

Par arrêté royal de la même date, sont nommés : 
Greffier-adjoint au tribunal de première instance séant à 

Bruxelles, M. Ligour , ' greffier-adjoint surnuméraire au même 
tr ibunal ; 

Greffier-adjoint surnuméraire au tr ibunal de première instance 
séant à Bruxelles, M. Dewé, commis au greffe dudit t r ibunal . 

J u r i s p r u d e n c e g é n é r a l e PAR MM. D A L L O Z . 

Répertoire alphabétique, 44 tomes in-4° , divisés en 50 volumes 
528 francs, payables par fractions annuelles de 100 francs ; au 
comptant 440 francs. 

Répertoire et Recueil périodique, 1845 inclus 1871 , réunis 
ensemble, 820 francs, payables par fractions annuelles de 
100 francs ; au comptant 670 francs. 

Table de 22 ans, 1845 à 1867 du Recueil, 40 francs. 

S'adressera l 'administrat ion, rue de L i l l e , 19, à Paris. 

M. L . L E M O I N E , agent comptable. 

Alliance Typographique (M.-J . POOT et C'«), rue aux Choux, 37. 
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LA BELGIQUE JUDICIAIRE 
GAZETTE DES TRIBUNAUX BELGES ET ÉTRANGERS. P R I X D 'ABONNEMENT : 

Belgique. Î5 francs. 

Allemagne, i g | ) J U R I S P R U D E N C E . — LÉGISLATION. — D O C T R I N E . 
Hollande. I 
France. 35 . D E B A T S J U D I C I A I R E S . 

Toutes communications 
et demandes d'abonnements 

doivent être adressées 
NOTARIAT, à M . i * A Ï B S , avocat. 

Rue de l'Equateur, 5 , 
à Bruxelles. 

Les réclamations doivent être faites dans le mois.—Après ce délai nous ne pouvons garantir à nos abonnés la remise des numéros qui leur manqueraient. 
B I B L I O G R A P H I E . — I l est rendu compte de tous les ouvrages relatifs au droit, dont deux exemplaires sont envoyés à la rédaction. 

JURIDICTION CIVILE. 

COUR DE CASSATION DE BELGIQUE. 
Chambre des vacations. - I*résld. de M. De crassier, 1 e r pres. 

M I L I C E . — R E M P L A C E M E N T . — C E R T I F I C A T . — F A U X . 

Une simple inexactitude dans un certificat délivré par une admi
nistration communale en matière de remplacement, ne peut être 
assimilée à l'affirmation d'un fait matériellement faux, qui per
met au conseil de révision d'annuler le remplacement autorisé. 

( L E GOUVERNEUR DE LA PROVINCE DE NAMUR C GIROUL.) 

A R R Ê T . — « Sur le moyen l i n : tic la violation des art. 6 5 et 
7 2 ter de la loi sur la milice du 3 j u i n 1 8 7 0 modifiée par celle du 
1 8 septembre 1 8 7 3 , en ce que le conseil de révision de la pro
vince île Namur, par sa décision du 1 4 ju i l l e t 1 8 7 4 , a assimilé a 
un l'ait matériellement faux, une simple inexactitude relative à la 
résidence de J . - B . Desmedt, admis comme remplaçant de Léon 
Giroul , mil icien de la levée de 1 8 7 3 de la commune de Yieux-
Waleffe et a ainsi annulé à tort le remplacement effectué par ledit 
Desmedt : 

« Considérant qu ' i l est constaté en fait par la décision attaquée 
que l'admission de J.-R. Desmedt, comme remplaçant de Léon 
Giroul , a eu lieu sur le vu d'un certificat de moralité délivré par 
l 'administration communale d'Uccle, constatant que Desmedt a 
habité celte localité depuis le 1 E R janvier 1 8 7 2 jusqu'au 1 E R mai 
1 8 7 3 , tandis qu ' i l est résulté, suivant la même décision, d'autres 
renseignements fournis postérieurement et notamment d'une 
lettre clu bourgmestre de Bouvignes, qu ' i l a habité cette dernière 
commune depuis le 1 5 mars 1 8 7 2 jusque vers le 1 5 avr i l 1 8 7 3 ; 

« Considérant que s'il y a dans ces renseignements un défaut 
de concordance, on n'y trouve cependant pas l'attestation par 
l 'administration communale d'Uccle d'un fait matériellement 
faux, tel que l'exige l 'art. Illcr de la loi précitée sur la milice 
pour faire prononcer la nullité du remplacement; 

« Qu'en effet, étant constaté que Desmedt, né a Uccle, n'a pas 
cessé depuis sa naissance d'être inscrit sur les registres de la 
population de cette localité, i l a pu être déclaré, sans s'écarter 
île la vérité, qu ' i l figurait au nombre des habitants de cette com
mune et nommément depuis le 1 E R janvier 1 8 7 2 jusqu'au 1 ™ mai 
1 8 7 3 , quoiqu'ayant été résider à Bouvignes en 1 8 7 2 et 1 8 7 3 , en 
tout pendant un an et un mois et même en 1 8 7 3 depuis le 
1 E R janvier jusque vers le 1 5 a v r i l ; 

« Qu'ainsi l 'administration communale d'Uccle, en déclarant, 
. malgré sa résidence momentanée à Bouvignes, que J . - B . Des

medt était habitant de la commune d'Uccle et l'avait habité depuis 
le 1 E R janvier 1 8 7 2 jusqu'au 1 E R mai 1 8 7 3 , n'a pas attesté un fait 
matériellement faux dans le sens de l 'art . 12ter précité; qu ' i l n'y 
a eu là qu'une simple inexactitude; 

« Qu'en décidant le contraire le conseil de révision de la pro
vince de Namur a contrevenu expressément à cette disposition 
de la loi sur la mi l ice ; 

« Par ces motifs, la Cour, ouï M . le conseiller BOSQUET en son 
rapport et sur les conclusions de M . MESDACH DE TER K I E L E , avo
cat général, casse et annule la décision rendue le 1 4 ju i l l e t 1 8 7 4 
par le conseil de révision de la province de Namur, prononçant la 
nullité du remplacement effectué par J . - B . Desmedt; renvoie la 
cause devant le conseil de révision de la province de Brabanl . . . » 
(Du 2 2 septembre 1 8 7 4 . ) 

COUR D'APPEL DE BRUXELLES. 
Troisième chambre. — présidence de M. De prelle de la Nleppe. 

A C T I O N C I V I L E . — H O M I C I D E PAR I M P R U D E N C E . — O R D O N 

N A N C E DE N O N L I E U . — CHOSE J U G É E . — P H A R M A C I E N . 

R E S P O N S A B I L I T É . 

L'ordonnance de non lieu fondée sur le défaut de charges suffi
santes, rendue dans une poursuite du chef d'homicide par im
prudence, ne rend pas non recevable l'action en dommages-
intérêts basée sur les faits qui ont fait l'objet de la poursuite-. 

Commet une faute et se rend passible de dommages-intérêts le 
pharmacien qui, sans ordonnance de médecin, délivre à une . 
jeune fille un toxique violent sans l'avoir avertie des effets 
nuisibles du poison , alors même qu'il s'agirait d'un poison 
comme le sel d'oseille, dont l'usage est répandu et se vend fré
quemment par des marchands non pharmaciens, sans que le 
vendeur interroge l'acheteur sur l'usage auquel il destine ce 
poison. 

(LES ÉPOUX JENICO C D . . . . ) 

Le pharmacien D . . . avait délivré à une jeune fille Jenico 
du sel d'oseille; la jeune fille s'empoisonna; le pharma
cien D . . . fut poursuivi du chef d'homicide par impru
dence; mais la chambre du conseil du Tribunal de Char-
leroi rendit une ordonnance de non lieu fondée sur le 
défaut de charges suffisantes. 

Les époux Jenico intentèrent alors à D . . . une action en 
dommages-intérêts. Le défendeur prétendit que l'ordon
nance de non lieu formait chose jugée; subsidiairement, 
il prétendit que l'usage existait de délivrer du sel d'oseille 
sans ordonnance de médecin et qu'il n'y avait pas faute de 
sa part. 

Sur appel deD. . . et sur appel incident des époux Jenico, 
du jugement du tribunal civile de Charleroi, rapporté B E L G . 

J U D . , 1 8 7 3 , p. 1 0 9 5 , la cour a rendu l'arrêt suivant : 

A R R Ê T . — En ce qui concerne l'appel incident : 
« Attendu que l'ordonnance rendue, le 4 mai 1 8 7 1 , par la 

chambre du conseil du tribunal de Charleroi, se borne à décider 
qu ' i l n'y a pas lieu de suivre contre l'intimé du chef d'homicide 
involontaire, par le mot i f qu ' i l n'existait pas contre lu i de charges 
suffisantes; 

« Que cette ordonnance ne possède donc pas la force de chose 
jugée, même au point de vue des poursuites répressives, puisque 
celles-ci pourraient néanmoins avoir lieu en vertu d'une nouvelle 
ordonnance émanée de la même chambre du conseil, s ' i l surve
nait des charges nouvelles; 

« Attendu qu'à plus forte raison cette ordonnance de non-lieu 
ne peut avoir aucune influence sur l'action civile dirigée par les 
appelants contre l'intimé ; 

« Qu'en effet, la chambre du conseil, en constatant qu'elle ne 
trouvait pas d'indices suffisants de culpabilité, n'a pas eu à sta
tuer et n'a pas statué sur la question qui fait la base du procès 
c i v i l , celle de savoir si l'intimé a commis une faute de nature à 
engager sa responsabilité ; 

« Attendu, sur ce point , qu'en supposant qu ' i l soit résulté de 
l ' instruction que Louise Jenico, en se présentant chez l'intimé, 
lu i aurait demandé, non pas du sel d'Angleterre, mais bien du 
sel d'oseille, D . . . , qu i , en sa qualité do pharmacien, ne pouvait 
ignorer les effets dangereux de ce poison, en a cependant délivré 



une quantité suffisante pour donner promptement la mor t , et ce 
sans s'informer de l'usage auquel on voulait l 'employer et sans 
attirer l 'attention de Louise Jenico sur le danger auquel elle pou
vait s'exposer; 

« Attendu que si l 'on songe que la personne a laquelle i l remet-
lai t ainsi, sans ordonnance de médecin, un toxique violent, était 
une jeune fille de dix-sept ans, on reste convaincu que l'intimé 
a commis une faute dont i l doit répondre au point de vue c i v i l , 
en réparant le préjudice qui en est résulté; 

« Qu'en vain on prétendrait justifier le fait en soutenant que le 
sel d'oseille est d'uu usage très-répandu, qu ' i l se vend fréquem
ment par des marchands non pharmaciens et sans que le vendeur 
interroge l'acheteur sur l'usage auquel i l le desline ; 

« Qu'en admettant ces allégations comme vérifiées, i l ne résul
terait pas, de ce qu'une faute analogue serait souvent commise 
par d'autres, que l'intimé ne dût pas être responsable de la 
sienne, dès l'instant où elle a eu des conséquences préjudiciables; 

« Sur l'appel principal : 
« Attendu que le préjudice qu ' i l s'agit de réparer peut être, 

dans les circonstances de la cause, évalué équitablcment à la 
somme de 1,800 francs; 

« Par ces motifs, la Cour met à néant l'appel incident, et sta
tuant sur l'appel pr incipal , met à néant le jugement à quo, en 
tant seulement qu ' i l n'a fixé les dommages-intérêts qu'à 1,200 fr . ; 
émendàni, condamne l'intimé à payer aux appelants la somme de 
1,800 francs... » (Du 31 mars 1874. — Plaid. M e SPLINGARD.) 

COUR D'APPEL DE G A N D . 
ueaxlème chambre. — Présidence de i l De Boeck. 

S O C I É T É C O M M E R C I A L E . P U B L I C I T É . D É L A I . JOUR F É R I É . 

N U L L I T É . — L I Q U I D A T I O N . Q U A L I T É . A P P E L C I V I L . 

E F F E T D É V O L U T I F . 

La société commerciale publiée le seizième jour est nulle, quoique 
le quinzième fût un jour férié. 

Le. délai de quinzaine court de la date de l'acte social, quoique les 
opérations sociales ne doivent commencer qu'à une date posté
rieure et après l'accomplissement d'une condition suspensive. 

La liquidation d'une société commerciale nulle à défaut de publi
cité doit se faire par des liquidateurs nommés conformément 
aux statuts. 

L'appel d'nn jugement par lequel le premier juge a déclaré le 
demandeur sans qualité pour agir, saisit la cour du fond du 
litige, en cas de réformation sur la question de qualité. 

(LESCHEVIN E T CONSORTS C. LAUWERS.) 

A R R Ê T . — « Sur la qualité des appelants : 
« Attendu que la Banque du Crédit foncier et Industriel dont 

s'agit au procès forme une société en commandite par action ; 
« Attendu que contrairement à la prescription formelle de 

l 'art. 42 du code de commerce, la remise de l'acte constitutif n'a 
été effectuée au greffe du tribunal de commerce que le lundi 
24 août, seizième jour de la date de l'acte ; 

« Attendu que l'intimé associé commanditaire est recevablc à 
opposer aux liquidateurs agissant pour la société dissoute, la nul
lité que la loi attache au simple retard, comme au défaut absolu 
de cette remise ; 

« Attendu qu ' i l y est fondé ; 
« Qu'en effet, le délai fixé à l 'art. 42 précité est de rigueur, le 

législateur ayant voulu dans un but d'intérêt public, prévenir les 
dangers que présentent les sociétés occultes ; 

« Attendu que vainement les appelants objectent que le quin
zième jour étant un dimanche, i l y avait empêchement légal à 
remplir la formalité dont s'agit; 

« Attendu que ce serait ajouter à la loi que de ne pas com
prendre dans le délai fixé par elle les dimanches ou fêtes légales; 

« Que la l o i , en fixant le délai, n'a fait à cet égard aucune 
distinction et que, dès lors, l'objection est inadmissible; 

« Attendu que, sans plus de raison, ils se prévalent de ce 
qu'aux termes de l'acte les opérations ne devaient commencer 
que le 1 e r septembre, et de ce que la société ne devait être con
stituée qu'après la souscription de 20,000 actions, condition sus
pensive dont la réalisation ne fut constatée que le 25 août; 

« Attendu qu'aux termes exprès de l 'art. 43 du code de com
merce, l 'exploit doit contenir l'époque où la société doit com
mencer; 

« Que, d'autre part, le but du législateur 'serait manqué si les 
signataires pouvaient, à l'aide de certaines stipulations, éviter 
ou différer l'accomplissement des formalités d'intérêt publ ic ; 

« Attendu que les mêmes considérations s'appliquent à l'acte 
modificalif du 25 août 1863; 

« Que cet acte, n'étant que l'accessoire de celui du 8 a v r i l , 
i l est frappé de la même nullité ; 

« Qu'au surplus, i l porte en lui-même une cause de nullité, 
faute d'être soumis à la publicité prescrite par l 'ai t . 46 du code 
de commerce; 

« Attendu que la nullité dont s'agit est d'ordre public et qu'elle 
peut être opposée par les intéressés nonobstant toutes confirma
tions ou ratifications contraires; 

« Attendu néanmoins que c'est à tort que l'intimé soutient que 
la nullité implique, non-seulement pour le passé comme pour 
l 'avenir, l'existence de toute société mais même l'inexécution 
légale des statuts; en sorte que la communauté de fait qui a existé 
entre les associés ne serait régie que par les principes généraux 
du droi t et par les dispositions de la loi civile sur l ' indiv is ion; 
que, partant, la nomination des appelants comme liquidateurs, 
faite d'après le mode indiqué par les statuts, devrait être consi
dérée comme non avenue c l les appelants déclarés non rccevables 
à agir en justice en ladite qualité ; 

« Attendu que l 'application de celte doctrine serait contraire à 
tous les principes sur la matière ; 

« Attendu qu ' i l esl constant en fait que la société : la Banque 
du Crédit foncier et industriel, créée par acte du 8 août 1863, n'a 
été dissoute par résolution de l'assemblée générale des action
naires, que le 17 novembre 1869, après avoir fait, pendant sa 
durée, des opérations considérables ; 

«' Qu'après sa dissolution, i l a été procédé, en assemblée géné
rale du 11 août 1870, à la nomination des appelants en qualité 
de liquidateurs, conformément aux art. 34 à 40 des statuts ; 

« Attendu que l'intimé est sans intérêt comme sans droit à 
cri t iquer, comme i l le fait, le mode de convocation de celte 
assemblée, et la décision prise par elle, puisque la procédure 
suivie avait été rendue inévitable par la fuite du directeur-gérant, 
par l 'annulation du vole du 17 novembre 18G9 et par l ' inaction 
de l'ancien conseil de surveillance; 

« Attendu qu ' i l est d'autant moins fondé qu' i l a pris part l u i -
mêmeau voledu 11 avr i l , par son mandataire. M. Uolsaert, Hector, 
ei que la qualité des appelants fut consacrée par l'autorité j u d i 
ciaire, sans opposition de la | « r l d'aucun des intéressés ; 

« Attendu que les appelants ont procédé à l'accomplissement 
de leur mission en posant des actes judiciaires et extrajudicaircs 
aussi nombreux qu'importants ; 

« Attendu qu ' i l résulle de la correspondance versée au procès 
que, depuis leur nomination et notamment en ju in 1870, l'intimé 
a longuement négocié avec eux en leur dite qualité; 

« Qu'il ne leur contesta sérieusement celte qualité et ne se 
prévalut de la nullité de la socilé qu'en 1873, sur l'assignation 
lu i donnée aux fins de paiement du solde de compte ; 

« Attendu que s'il est vrai que le concours des intéressés no 
peut couvrir la nullité de la société, ce concours n'en vaut pas 
moins comme acquiescement au mode de liquidation ; 

« Attendu que l'équité et les principes en celle matière exigent, 
et qu ' i l est universellement admis, qu'au cas de nullité d'une so
ciété à raison de l'inobservation d'une formalité légale, la com
munauté d'intérêts créée par le concours de toutes les volontés, 
et d'ailleurs licite en elle-même, n'est soumise aux règles du droit 
commun que dans le silence des parties; qu'elle doit être réglée 
et liquidée conformément aux conventions sociales, librement 
acceptées c l don i elle n'est que la réalisation ; 

« Attendu que, dans l'espèce, ces conventions ont été respectées 
par les communistes, spécialement en ce qui concerne la nomina
tion des appelants comme liquidateurs; 

« Qu'en effet, celle nomination a été faite en conformité de 
l 'art. 54 des statuts, lequel est d'ailleurs conforme à un usage 
commercial imposé par la nécessité, e l universellement consacré 
par la doclrine et la jurisprudence ; 

« Sur l'effet dévolutif de l'appel : 
« Attendu que l'exception tirée du défaut de qualité est 

péremploire du fond, puisqu'elle tend à anéantir le droit même 
en vertu duquel l 'aclion est exercée ; 

« Attendu qu ' i l résulle des conclusions respeclives des parties 
que le premier juge, en déclarant les appelants non recevables 
dans leur action, faute de qualité en laquelle ils agissent, et les 
en déboulant, a rendu un jugement définitif de l'appel sur le fond 
du l i t ige , et s'est dessaisi de la cause; 

« Que cela résulte à toute évidence des considérations du juge
ment à quo, puisqu'après avoir méconnu toute existence à la 
Société industrielle, le premier juge ne lu i reconnaît, même pour 
la l iquidat ion, que les caraclères d'une communauté de fait, à 
régler d'après les principes généraux, ce qui implique dans le 
chef de la société dissoute, demanderesse, la négation de toute 


